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VIII. SEQUESTRATION/PROVISIONAL ATTACHMENT AND OTIIE!{
SECURITY MEASURES 

Sequestration can be allowecl by a court. (14) Sequestration or
provisional attachn1ent is a way to quickly secure assets for a futnre
claim that is not yet clecidecl by a court. The creclitor must apply to
a clistrict court and prove that there is probable cause to believe that
he has a claim towarcls the debtor. The creclitor must also show that 

it can be a judicial proceeding about this claim and that there are 

reasons to believe that the clebtor will take actions to hide assets or in 

other way try to avoicl attaclunent. If the creditor can show all these
"pre-conclitions" the court can make a decision that iterns covering a 
specified amount may be securecl. 

The creclitor applies at the Enforcement Authority for carrying out 
the sequestration ancl then the Enforcement Authority takes actions 
as soon as possible; normally the same day or the day after. The 

Enforcement Authority makes the same search for assets as for a nor­

mal case of attachment. lt follows the same procedure as for normal 
attachrnent except that it is carried out without notifying the clebtor 

in aclvance. Instead, the debtor gets notice from the Enforcernent 

Authority if any asset is sequestrated. 

IX. APPEAL AGAINST m:CISIONS CONCERNING ATTACHMENT

All decisions can be appealed to a district court and appeals are 

concentrated to one district court in each county. There are 24 clistrict 

courts, which are cornpetent to handle appeals concerning attach­

ment or sequestration. (15) A decision by a district court can be 

appealed to a Court of Appeal and there are 6 Courts of Appeal in 

Sweden. A clecision by a Court of Appeal can finally be appealed to 

the Supreme Court. 

(14) RB, chapter 15, scction l. 
(15) UF, clrnpter 17, sectio11 J. 

J CHAPITRE 20 - SAISIE DES AVOIRS BANCAIRES 
EN SUISSE 

Fran<;ois BOHNET

Professeur a l'Universite de Neuchatel 

Docteur en droit 

Avocat, LL.M. 

et 

Guillaume JEQUIER 

Doctorant a l'Universite de Neuchatel 

Avocat 

IN'l'RODUCTION 

L LA LOI ET SON EMPLOI 

A. Cadre legal

13. Cadre ternporel et 1J1·ocedurnl

C. Voie d'execution imperative

SOMMAIRE 

D. Critiq11es ä l'encontre du systerne

H. CONDITIONS DE LA SAIS!E DES AVOIRS BANCAJRES 

A. Titres e t  prncedure prealable

B. Creances concernees

C. Compte ba:nccdre vise

D. Saisissabilüe

E. Agent d'execution

II!. TRANSPAJlENCE PATRIMONIALE 

[V, PROCEDURE DE LA SAJS!E DES AVOIRS BANCAJRES 

A. Acte de sai��'ie

B. E-jus/.'ice

C. Tiers saisi

D. Ejj'ets de la saisie

E. Debiteur : not�f'icaüon, participation, voies de drnit

675 

675 

675 

676 

681 

682 

682 

682 

684 

687 

G89 

füll 

693 

füX3 

693 

695 

695 

698 

700 





676 LA SAISJE BANCAIHE EN EUROPE 

les obj t.s d valeur courante doivent etre saisis les premiers, ceux 
dont le d 'biteur p ut se pas er I plus aisement, de prefärence a ceux 
dont il powTait diffi ilement se priver ». 

La sai i d creance est egalement traitee de maniere sp cifique 
a 1 arti 1 99 l la LP qui prevoit que, « [l]orsque la aisi porte sur 
u.ne creance ou un autre droit non constate par un titre au portetu· ou 
transmissibl par endossernent, le prepose previent l tiers debiteur 
que de ormais il ne pourra plus s'acquitter qu en mains d l offic ». 
L'articl 100 de la LP prevoit en outr que l'offi e d s pour uites, qui 
est, avec l'off.'ice d s faillites, l autorite d'execution forcee (2), pour­
voit a l' .ncai s m nt des creances , chue . Les creances sont ncore 
rnentionne s de maniere specifique a l'article 131 de la LP, qui pre­
voit qu leu:r realisation peut interv n.ir par cession aux creanciers 
poursuivants. 

Les creances sont ainsi en principe saisissables. Le Tribunal föderal 
a toutefois juge que seules le sont les creances cessibles, car elles sont 
les seules a pouvoir etre realisees (3). 

B. Cadre temporel et procedural

1. L 'ordre des saisies

Faute de statistiques officielles sur la frequence du recours a la
saisie des creances bancaires et de la duree des procedures dans ce 
caclre, il faut prendre appui sur la loi, qui fournit nornbre d'enseigne­
rnents. Taut d'abord, l'article 95, alinea 1 er, de la LP irnpose a l'office 
des poursuites de saisir en prernier lieu les biens rneubles, y compris 
les creances ( 4) ( en principe, l'article 95, alinea 4, de la LP per­
rnet toutefois a l'office de s'ecarter de l'ordre legal, pour des motifs 
imperieux ou lorsque le poursuivant et le poursuivi y consentent). De 
rneme, selon cette disposition, les objets de valeur courante doivent 
etre saisis les prern.iers et ceux clont le debiteur peut se passer plus 

(2) W. A. STOffEL et I. Cll/\81. 7., Vo-ies d'execnt'ion, Poursu.ite pour deli<'s, execul'ion de
jngements et faillile en drnit swissQ., 3'' öd., Berne, Stämpfli, 201G, p. 30. 

(3) Le Tribunal J'ednni'l, s retcr:mt i'I la ducLrlne el sa Jurispnidcnce onslante, a d clare qu 
l'enurnerati n d ' dmits non saisi "sables Ust6s il. l'art!cle 92 de la LP n'elniL p;is exJwusl.iw : "l'in­
solsi • ·abiJite d'nn bien pc:mt egatemenI (!11· dcduil'c, en sus d ceLLe dlspo�ilion, de p1incipes du 
dro!L ciVll. Aln ·I, un drolt b1cc Ihle, qu I n p ut dbs lors ctl'e realise, nc peut eire s11isi ,. (t.ractuction 
llbr de l'arr I du TLibunal fecl6rul. J)llblie !lll Ret:ncll o.Q'i iel (ATP), •13, III, 179). 

('1) A l'exception des creances decoulanL d, i;ul11Jre, <tui dolvent l!tre saisles □p1� I-s meuble , 
·1· an es ordlnnlres t imrnm,1bles, ma.i • avanl Im; hl •ns rcvendlqu(S.s pru: des ti01-s, AT.F', 07, lll,
116, on;;id. L
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aisement doivent l'etre de prefärence a ceux clont il pourrait diffi­
cilernent se priver. S'agissant de la definition de valeur courante, il 
faut comprenclre, pour les creances, celles qui ont cours de maniere 
habituelle (5), qui sont certaines (6) et, apparernrnent, qui sont 
exigibles (7). Si l'exigibilite n'est pas, en soi, une caracteristique 
de la valeur courante, il n'en demeure pas moins que les creances 
clont l'exigibilite ou l'existence sont douteuses doivent etre saisies en 
deuxierne lieu, en l'absence de biens facilement realisables ou lorsque 
ceux-ci sont insuffisants (8). Quant aux biens clont le poursuivi 
ne pourrait se separer que difficilernent, l'on consiclere en principe 
que cette restriction ne s'applique qu'aux biens meubles, auxquels le 
poursuivi attache une valeur affective (9) ou qui seraient d'une 
utilite pratique importante pour son usage personnel et celui de sa 
famille (10). L'office doit ainsi saisir en premier lieu les biens et les 
creances qui sont aisement realisables et qui procureront une prompte 
satisfaction au creancier poursuivant (11). 

Les montants places sur des comptes bancaires se situent en conse­
quence en premiere ligne des biens saisissables, puisqu'ils representent 
des creances ayant une valeur Courante, etant generalement exigibles 
et ne comportant pas de valeur affective particuliere ou n'etant pas 
d'u.ne utilite pratique importante pour le poursuivi ou sa famille (12). 
Le Tribunal fäderal retient d'ailleurs qu' « en clehors des especes et 
des papiers-valeurs facilement negociables, il y a certaines sortes 
de creances (particulierement les avoirs sur campte de cheque et 

(5) P.•R. GJLLIERON, Commentairn de la loi.(ed,il'CJle sm· la ponrsui/.e poui· deUes et lafaillite, 
Lausanne, Helbing Lichtenhahn, 2000, vol. II, art. 95, n° 29. 

(ß) P.-R. G1LLJfcRON, Ponrsuif.e pom· deUes, fail/i.te et concoi·da.f., 5'' ed., ßalc, Schulllwss, 
2012, l1

° 020. 
(7) Comp. ATF, 48, lll, 27, JdT, 1922, II, llO.
(8) ATF, 78, III, 147, consicl. 2, JdT, 1953, II, 30. Comp. egal. l'articlc D6, alhlC'J 3, de Ja LP, qui 

prevoit que !es biens frappe� cle sequestre, ceux que Je dt\biteur designc comrne 011partcrnmt 11 des 
ticrs et ccux que des tiers revcndiquent, sont saisis en dcrnier lieu. On voit ainsi quc Je:; creances 
clont l'exbl.ence ou la titulmite sont sujettes a caution ne sont saisies qu'cn l'absence cl'auLres 
blens, ce qui n'est pas sans importance dans Je cas des avoirs bancaires, notamrnent lorsque le 
poursuivt n'en est pas l'ayaut droit econornique (a ce sttjet, cf i11Jin., IV, C). 

(D) P.-R. GJLLIERON, Commentaire de la loifedera/e sui· la ponrsuite ponr de//es et la.faütite, 
vol. II, OJJ. cü., n° 5, ait. 95, n° 37. 

(10) ATF, 48, III, 27, JdT, 1922, II, 110; ATF, 78, III, 1<17, consicl. 2, JdT, 1953, II, 3D.
(11) P.-R. G1wf;1mN, Commenlaire de la toi Jedem/e sui· la pounuüe poni· riettes o/ la

Jit:i.l/:ile, vol. II, op. cif.., 11° 5, art. 95, 11° 17. 
(12) En particulier, el contralr ment ii ce que pourrait laisscr pe11ser le texte cle Ja loi, l'office

n'cst pa8 tenu clc saisir cles bi<�ns meulJI s avant !es crcances (L. DAtil,f':vES, B. Fotx et N. JEANDIN 
[dir.J, Coinm.entciire romand. Poursiiil.e et j(ii.Ui.te, Bale, Helbing & Lichtenhahn, 2005 [CR LP) 
- DE GOTTRAU, art. 05, n° ß).
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nt la sati faction de sa creance alors qu'en cas de perte de ce 
pro la parti jpation est caduque et le creancier est definitivernent 
x lu de la ai i (29). 

11 xiste n or d'autres possibilite d a.rti ipation a un aisie 
sans poursuit prealable, qui n sont pas dependante de la nature 
cle la crean e, mais de l'exer ic de demarch s ante1ieures (30). 

Sur cette base, un poursuivant p ut fafre notifier un commancte­
rnent de payer pour une creance non xigible (voir inexistant ). i 
le poursuivi ne s'y oppose pas et qu'il n'entrepr nd pas les demar hes 
pour annuler ou suspendre la poursuit (art. 85 ou 85a LP), Jes autres 
poursuivants pourront s'opposer a ce qu la crean soit olloque au 
stade de la saisie, afin que le pour uivant n soit pas indemnis' (31). 

Hormis tt ituation, la creance, pour faire l' objet d'une execution 
afortiori, forcee, doit etr xigibl (cf supra, I, A, sur les condition� 
pour qu'llll opposition soit levee). Elle n'est pas forcement e1taine 
les moyens clont dispose le poursuivi pour s'opposer a la mainlevee 
etant limites, sauf s'il introduit l'action en lib ration de dette (32). 
Enfin, elle doit etre liquide, l'execution de jug m nt portant sur autre 
chose qu'une sornme d'argent etant sournise a la procedure prevue a 
cet effet par le code de procedure civile (33). Precisons a cet egarcl 
que, si l'objet de l'execution n'est pas une sornme d'argent, mais que 
le debiteur persiste a ne pas collaborer a l'execution, le creancier peut 
alors dernander au juge de l'execution d'exprimer cette creance en 
sornrne d'argent, soit par le biais de l'allocation de dornmages et inte­
rets corresponclant a la prestation non executee, soit par la conversion 
de cette prestation (art. 345 C. proc. civ.). Le jugernent a intervenir 
du juge de l'execution constituera un titre de rnainlevee definitive au 
sens de l'article 80 de la LP (34). 

(29) P.-R G1LL1tRON, Ponrswit« pom· <lettes, faiUite et co11 ont«t, 011. eil., n• 6, n'" 1102 et s.).
(:30) Pour un su1vol de ces diff6rcnl • possibilit6s, <;f. P.-R. G1u.1�noN, Po1ws1tite pom· dettcs, 

Jäilli.te et co11conlc11, op. eil .. , n°6, n"' 1076-1070 et. lll 1-1118 etlcs r � r n • L6es. 
(:31) P,-R, GILLIERON, Po111'snitc })0111' rlet.tes, .fäil/i.te et COllCO)'(faf, op. ci./., 11° G, n° 500. 
(:32) Une cr6ance portmtt sur des avoi.rs bancaires esl. certaine, cf P.-R GJLLlliRON, Poursuite 

pom· ti Ucs, jiri/Mte et cm1co1'dnl, OJJ. eil., 11° 6, n° 921. 
(33) A,1. 336 et s. C. proc. civ.; l'urticle 336, allnea 2, du cocle de proceclure civile pr6voit quc 

« les dt!cisions port.rnt sur I vcrsemcnt cl'unc somme ou la fournitlll'e de sureles sont cxecutecs 
selon les clisposilions cle Ja LP ». 

(3,J) I•'. BOJINET, J. I-IAWY, N. JEANUIN, P. SCHWEIZER et D. TAPPY, Code cie prncedui-e ci.vile 
co111111.enl1f, Bfüc, Helbing Lichleohahn, 2019, [CR CPC] - ,JE,\NDJN, art. 345, n° 9. 
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2. Cnfance sai.sie

La er' an e a a:isir p ut etre de tout type t p u n pa :-1;r xi­
gible (35). L'arti 1 J 00 de la LP qui indiqu qu l'offi pomvoit a
l'en aissement d -rean e • exigible , le pr voi impli jtement; 11 s 
qui n I sont pas d vant Atre saisies, m.ais n' 'tant pa immediat -
ment real:is ( 6). En e ens, d s crean e a x 'cuti n u ces­
sive entrent, sur le principe, pleinernent dans le charnp des creances 
saisissables. 

S'agissant des val u.rs mobilieres, elles sont concretisees par un 
titre qui peut etre depo e aupres d'une banque. Les m sures de sürete 
sont alors differentes , elon que le titr est tran missibl par endos­
sement Oll non. i tel st 1 cas, l'offi e les pr ndra Oll sa gard 
(art. 98 LP). A.J'inver , lor qu la saisie porte sur un cr'an ou un 
autr clroi non constate pa.r lll1 titre au port ur Oll tran mi sible par 
ndo sement le pr po 'pr'vient l · tier d bitew· que, desormais, il 

ne pomTa plus s'a quitt r qu' n main de l'offic (art. 99 LP). Il es a

not r que, bien que de aisi de ce titr , I debiteur peu ontinuer a
fair valoir se droits sociaux t, partant, a voter a l'a mble general 
de a tionnaires, tout en n pouvant pr nclr de decisions visant a
diminuer la valeur d a tions (att. 96 LP) (37), ous pein de s'ex­
po er a d anctions penal s si des crean iers ubissent de pertes. 

C. Campte bancaire vise

L devoir de collaboration du pom uivi, pr ·vu a l'arti le 91, ali­
nea 1 er de la LP impliqu l'obliga ion d'etr pres nt ou represente a
la saisi t 11 de m ntionner l'entier te de es biens, en Sui se ou 
a l' 'trang r, aisis ables ou non ( 8), en a poss ion ou en eile 
d tiers. 11 s'eteint lorsqu les bien m ntionne uffi ent a desinte� 
resser les creanciers saisissants. Le poursuivi cloit ainsi mentionner 

(:35) ATF, 99, III, 52. 
('JG) Le rnode de re:i.lisalion de· rcanc • non exigibles cl p ncl d e qu'c.lles son1. ot6 s 

011 non. Lon;qu lcl 11' sl pas I cas, U • se.ro11I reali es par une vcnle ux c11chercs - m d 
d realisatl n r.111d;1rcl (art. 126 et •. LP) -, par un ve11L d gre 11 gre si 1011s I s interci;,sli.s y 
:on ·enr nt (art. 130 L.P), ou par dalio11 en pale111enI ,,u 1 vi1 d'en aissem nr. si tous les creauciers 
y consent· nt (art. l3I, al. L" .L 2, LP). SI la reanc '·t cot.ee, les memcs mod • s'appliquent, 11 
la differcn e qu l'a • ·ord uHanime dP.s fnteres:;es n' ·1. p(ls nc ·e saire p ur Ja venl cl • gr A gr 
CL qu la dalion en J)!liem III n' L pa • po:.slbl .f. h L garcl s. MAIIOl!ANO et 0. HARI, Preci!i d 
d1vil (/es 7')011,1',m'i/<!$, 3"ed., en-ve/Ztuich/B51e, Schulll1 ·, 2022, n° '133, p, 123. 

(37) 'l'F' [26. l0.20011, 7B.234fl001.

(38) ATF, 111, IV, 11, consicl. lb, JciT, HJ89, IV, 45, Jes biens insaisissables etant pris en
cornpte dm,s Je calcul du rninirnum vital. 






















